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Suspension 3 mois RSA Car Isère

Par Agb94, le 30/12/2018 à 12:38

Bonjour je rencontre un problème avec la CAF Isère qui mon couper les droits au rsa car je
n'ai pas pu assister a deux rdv professionnel . J'avais expliquer rencontrer des difficultés car
j'habite en Isère et que je me trouve a paris pour aider mon petit frère incarcéré aussi bien
pour lui laver ( recupere et deposer) ses vetevêtem ce qui relève d'un parcours du combattant
mais également par rapport à l'argent et les démarches pour ne pas perdre son appartement
.bien avant sa j'ai explique ma situation auprès de la caf lors dune reunion et par mail. je nai
pas d'économie . Je survivait pour payer le loyer et egalement vivre je me retrouve dans une
situation encore plus compliqué je me suis renseigné je doit faire un recours sans avoir la
certitude je doit rembourser et vu les délais par rapport a l'urgence .je voulais savoir si il
pouvait faire quelque chose par rapport a la suspension de droit pendant 3 mois merci
d'avance et passer de bonne fete
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